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fera comparer une fois tous les dix ans avec les ^-talons demesure et de poids du Canada.

^u^Ld^nTJr'ï''/'^-^''''!.''"' '"'""^'J ^»«''« département Comparaison»
<lu Ktnenu de 1 Intérieur fera comparer les étalons départe- ^ea étalons

Sei; afres'ïrîrr '"?' "''" '^' "^'''^ ^^' exemplaires parle- tauT^"""^-meniaires des étalons de mesure et de poids du Canada faits

onTmf ^^,^^f<^^"^^:°^«»t'*« présent acte, et les fera ajusterou renouveler s il est^^besoin.
^

Le département du Revenu de l'Intérieur tiendra nn » • ,

registre de tous les étalons vérifiés une première fofs ou ^^^^^^.
vérifies de nouveau, donnant les détails complets de cette
vérification première ou de cette nouvelle vérification.

%., .r I*

pourra laire comparer et vérifier avec les pou^fina

i^ronitZâT ]r r'^^. et mesures métriques qui lui irieTom"seront soum s a cette fin, et qui seront, sous le rapport de la °>«'««-
torme et de la construction, dans les conditions qui pourront
être a toute époque prescrite par un ordre en conseil à cet
enet,^ et qui dans 1 estimation du ministre du Revenu de
1 Intérieur, devront servir à des fins scientifiques ou manu-
facturières, ou a toutes fins légales suivant le sens du pré-. pre-

35. Toutes les comparaisons, vérifications et autres opéra-
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^>^°''' ^^ longueur, de pesanteur et de

dï^SenuT 'tT^-^'*"' T'}^. ^^^^^"°" ^"^ commissairedu Keienu de 1 Intérieur, et celui-ci aura à ce sujet les pou-

IX! ' attributions qui pourront lui être assignés par

Revenu d'eTf^ -^
'"'a

"""'''/^ ^^^'^^^ ^"^ commissaire duKeyenu de 1 Intérieur de condiùre ces comparaisons, vérifi-cations et autres opérations relatives aux étalons de mesure
et de poids, pour aider les recherches scientifiques, ou autre-ment, selon que le ministre du Revenu de l'Intérieur le iuffe-

pLfnf^^^f •• ^* ^^^^^«on des capacités et connaissances spé-
ciales qui lui seront nécessaires pour bien remplir ces devoirs

'^^'l
'''''^'^'^^^^^^ Vonrra recevoir, en outre de son traite-ment comme commissaire, une gratification à même les cré-

f, tif T k Parlement pour les fins du présent acte,
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36.

Administration des bureaux.

Le Gouverneur pourra au besoin nommer un ou plu- Nomination
inspecteurs de nmrts of TTiocnvxio ;i„^ i • BtHBwnirsHet deroirs desSieurs inspecteurs7epoid;ërm:«ï;:sdar.^^^^

ettuftll'AT •
%P««*««^*«1 'nombre d'ai?es;S"p;S ŒS/,!en tout temps être jugé nécessaire, et à toute époque leur assi-


